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 n° 299 127 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. ILUNGA TSHIBANGU 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 17 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 mai 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2021, sous le couvert d’un visa pour études. Il a été mis en 

possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, prorogé à diverses reprises jusqu’au 31 

octobre 2022. 

 

1.2. Le 3 octobre 2022, le requérant a introduit une demande de prorogation de son titre de séjour.  

 

1.3. Le 17 mars 2023, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de 

renouvellement de son autorisation de séjour pour études. Cette décision n’apparait pas avoir été 

entreprise de recours devant le Conseil de céans.  
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1.4. Le même jour, un ordre de quitter le territoire, délivré sous la forme d’une annexe 33bis, est pris à 

l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 28 mars 2023, constitue l’acte attaqué et 

est motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

Article 7 « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

: (...) 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ». 

 

MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que la demande de renouvellement de titre de séjour temporaire de l'intéressé en qualité 

d'étudiant a fait l’objet d’une décision de refus en date du 17.03.2023 ; 

 

Considérant que l’intéressé fait donc l’objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au 

sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée et l’article 8 CEDH du 4 novembre 

1950 ont fait l’objet d’une analyse minutieuse, mais qu’il ne ressort pas du dossier administratif de 

l’intéressé un ou des éléments d’ordre médical, familial ou privé s’opposant à la présente décision ; qu’en 

effet, l'intéressé n’a pas d'enfant en Belgique, qu'il n’y a aucune mention dans son dossier administratif 

d'un quelconque problème de santé, qu’il n’y a aucune référence à la vie privée et, en ce qui concerne la 

vie familiale, il convient de noter que l’intéressé réside depuis le 13.11.2021 avec un Belge dont il serait 

apparenté, mais qu’il ne démontre aucun lien de dépendance autre qu'affectif, que cet élément, dans le 

cadre d'un titre de séjour délivré pour études en application des articles 58 et suivants de la loi du 15 

décembre 1980 précitée n’énerve pas le fait que le garant produit (Monsieur [L.B.]) n’est pas solvable 

pour garantir le prise en charge de l’intéressé pour l’année académique 2022-2023, tenant compte que « 

Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées 

par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux 

prévisions de cet alinéa, il s'ensuit que son application n’emporte pas en soi une violation de l'article 8 de 

la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, 

conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l'éloignement des étrangers et que ces Etats sont 

ainsi habilités à fixer les conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29/05/2009) ; 

 

L’intéressé est prié d’obtempérer au présent ordre de quitter le territoire. 

 

En exécution de l’article 104/1 ou 104/3, § 4 (1) de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire 

de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (2) sauf 

s'il possède les documents requis pour s'y rendre, dans les trentre (30) jours de la notification de 

décision/au plus tard le (1). 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l'Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement.» 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 61 §1er et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), ainsi que du principe de bonne 

administration.  

 

2.2. Dans une première branche, reproduisant les prescrits des articles 61 §1er et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, la partie requérante estime que « pour une bonne lecture du recours, la partie 

[défenderesse] met fin au séjour du requérant en estimant que le garant ne fournit pas la preuve de ses 

revenus stables, réguliers et suffisants » alors que « le requérant a fourni les revenus du garant qui est 

marié », que « le requérant figure dans la composition de ménage du garant dont l’épouse, Madame 

[B.A.], dispose d’autres revenus » et que « il n’a pas été tenu compte, d’une part des revenus de toute la 

famille du garant et d’autre part, le requérant entretient une vie familiale avec le garant, son épouse et 

leur enfant », en telle sorte qu’il y a une violation des articles 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et 8 de 

la CEDH. Elle invoque un arrêt du Conseil de céans à cet égard. 

 

2.3. Dans une seconde branche, la partie requérante soutient que l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire attaqué qui enjoint le requérant à quitter le territoire au plus tard dans les trente jours entraine la 

séparation du requérant avec son garant et la famille de ce dernier, en telle sorte qu’il y a un risque de 

violation de l’article 8 de la CEDH.   

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut 

d’identifier le « principe de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que 

le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe 

général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). 

Force est dès lors de constater que le moyen unique, en ce qu’il est pris de la violation du « principe de 

bonne administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, « le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 

12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

[…] 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour […] ». 

 

Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Doc. Parl., 53, 

1825/001, p. 17).  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays tiers 

se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres 

facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH 

soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la 

matière d’un certain pouvoir d’appréciation.  

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 
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Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil rappelle 

qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil relève que l’acte attaqué est fondé sur le constat que « la demande de 

renouvellement de titre de séjour temporaire de l’intéressé en qualité d’étudiant a fait l’objet d’une décision 

de refus en date du 17.03.2023 » et que « l’intéressé a donc fait l’objet d’une décision ayant pour effet de 

mettre fin à son séjour au sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 ». Ce constat se vérifie à 

l’examen du dossier administratif et n’est pas contesté en tant que tel par la partie requérante.  

En effet, interpellée à l’audience sur l’existence de la décision de refus de renouvellement de l’autorisation 

de séjour du 17 mars 2023 prise concomitamment à l’ordre de quitter le territoire attaqué et à l’introduction 

d’un recours à son encontre, la partie requérant indique ne pas avoir d’informations et s’interroge quant à 

savoir si cette décision a été notifiée au requérant.  

A cet égard, le Conseil relève que cette décision de refus de renouvellement d’une autorisation de séjour 

est au dossier administratif mais pas son acte de notification. Cependant, le Conseil souligne que la partie 

requérante avait connaissance de l’existence de cette décision, à tout le moins depuis la notification de 

l’acte attaqué, celui-ci la mentionnant explicitement, et que cette dernière dispose de la possibilité 

d’interpeller la partie défenderesse quant à cette décision de refus de renouvellement afin qu’elle lui soit 

bien notifiée. Il appartiendra alors à la partie requérante, si elle l’estime nécessaire, d’introduire un recours 

à son encontre.  

 

Force est, dès lors, de constater que le grief selon lequel en estimant que le garant ne fournit pas la 

preuve de ses revenus stables, réguliers et suffisants, la partie défenderesse n’a pas tenu compte des 

revenus de toute la famille du garant n’est pas dirigé contre l’ordre de quitter le territoire attaqué mais est 

dirigé à l’encontre de la décision de refus de renouvellement d’une autorisation de séjour dont le Conseil 

n’est pas saisi dans le cadre du présent recours, de telle manière qu’il est sans juridiction pour se 

prononcer à un tel égard.  

 

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que, lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit 

se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est 

pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un 

terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 

décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des 

deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis. Lorsqu’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, comme en l’espèce, 

la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe 

de l’article 8 de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH 

n’est pas absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe 

précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle 

soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière 

perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le 

but visé et la gravité de l'atteinte. 



  

 

X - Page 5 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

Il ressort enfin de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien familial entre 

des conjoints ou des partenaires et entre des parents et leurs enfants mineurs doit être présumé (cf. Cour 

EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

3.3.2. En l’espèce, s’agissant de la vie familiale entre le requérant, son garant et la famille de son garant 

avec lesquels il cohabite, force est de constater que la partie défenderesse a pris ladite vie familiale en 

considération dans l’ordre de quitter le territoire attaquée, indiquant notamment que « […] l'intéressé n’a 

pas d'enfant en Belgique, qu'il n’y a aucune mention dans son dossier administratif d'un quelconque 

problème de santé, qu’il n’y a aucune référence à la vie privée et, en ce qui concerne la vie familiale, il 

convient de noter que l’intéressé réside depuis le 13.11.2021 avec un Belge dont il serait apparenté, mais 

qu’il ne démontre aucun lien de dépendance autre qu'affectif, que cet élément, dans le cadre d'un titre de 

séjour délivré pour études en application des articles 58 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 précitée 

n’énerve pas le fait que le garant produit (Monsieur [L.B.]) n’est pas solvable pour garantir le prise en 

charge de l’intéressé pour l’année académique 2022-2023, tenant compte que « Le droit au respect de la 

vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut 

être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. 

La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit 

que son application n’emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention précitée. Le principe 

étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le 

séjour et l'éloignement des étrangers et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer les conditions à cet effet 

» (CCE, arrêt n° 28.275 du 29/05/2009) » démontrant, ainsi, à suffisance la mise en balance des intérêts 

en présence, sans que la partie requérante ne démontre concrètement, en termes de recours, l’existence 

d’une erreur manifeste entachant cette appréciation, ou son caractère disproportionné. 

 

Partant, il ne peut être considéré que l’acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH ou serait disproportionné 

à cet égard. 

 

La violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 n’appelle pas d’autre analyse.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


